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ARRETE Np 545·S3jCP. du 27 ;uillet 1953 fixant 
,'le statut plU'/:lcutier du cadre supériear des ser. 

tlic«; Adlllini{i;tratils, fïllattclers et ComptafJlp> du 
Togo. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE.MER. 

OFnCE'R DE LA LtGlON D'HONNEUR 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mats· 1921 ·dérerminant 1es attnbutions 
et les pouvoIrs cftt 'CommIssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisauon 
administraifve du ternt()!re Ou Togo et créalton d'assemblées 
représentlQ:lves ; t 

Vu le déeret du 3 jUillet 1897, portant règlement sur les 
mdemnItéS de rouie .et de séj-our, les conCeSSIOns de passages} 
les fraIS :ete voyage à Fétranger et les indemnltés 'de route -et 
de séjour des fonctionnaires, -employés et agents des services 
de la France d"Outre-Mer, ens.em1.1Ie "OOus actes qUI l'on1 
modIfié 'ou complétéj . 

Vu le décret d'u :! mars. 1910, pOrtant règlement sur la 
S{)l{H~ et les altocanons accesSoIreS d~s fonctlonnaîres, em~ 

. ployéS et agerrts des serVIces de fa France d'outre~m{;;rj en~ 
-Sèmble mus 	actes qui l'ont modif.é ou complété; 

. Vu la IO! n" <50-772' du 30 juin 1950, fixant les mod'alLtéS 
dtattrjhutlons des s<>lctes et mdemnltes des fonctlonnau'e,s 
CIV1Is ~t mil1t3lres reLevant du MlnL.çf:èr'c d'e la FraIœe 'd'outre
Iffler, les conditions <:fe recrutemènt, de mise len congé ,ou à la 
retraite d'C ùI?$ .mêmes fondl0nnalrcs; 

Vu le décre! n' 51-511 du 5 mai 1951 f''''nt ·en appbcaflOn 
deI. 101 no 50-772 dU 30 juin 1950 lêS régimes de rémun~ 
ration,. des prestations famillaloes j des congés adminIstratifs 
de· certain, càdres de foncti<:>lWa1res cIVilS relevant" du Minis
tère dt {il France d'outre-mer; 

Vu l'arrêté un 6~3-51/F. du Il seplembre ·1951, portant 
. ,règl~!"~nt des déplacements des fonctWnnaires et agents C1« 

vils (lu Togo~ 

Vu l'arrêté no 146-52/P. eu date dU 13 février 1952, por· 
tant répartition des cadres de foncuonnaires du Togo en ca
dr·es supéri~rs ou locaux; 

Vu l'arrêté no 147-52/F. en 
Je statut général des cad:fles 
tOHe du T Qgo 1 

Vu l'arrêTé Ilo 148-52/P. en 
le régIme ù"" congés et d% 

date du 13 février 1952, fixam 
supérieurs et locaux du Terri· 

• 

date du 13 féVrier 1952, fixant 
autorisatIons d'absence pouvant 

être 3cOQrdés aux fonctionnalr'Cs des cadres' supéneurs -et 
locaux du Togo; 

Vil l'arrêl<! no 293/P. du Î ]'um 194~ fixant le statut par· . 
tlcuher dtt cad're focal d.es CheminS de f'er et du wh'ar.f, et 
touS actes modifIcatifs; 

Vu l'arrêté nO 289{p, du ~ JUIn 1945. fIxant 'le statut par· 
ticulier du cadre. IOQ3l lies Commis d'AdminlStr.àtlon du"TogQ 
~t tous actes modifIcatIfs i 

Vu l'arrêté nO 318/p. du 15 JUIn 1945 fIxant le stault du 
cadre local supér:ïeur des TnlVaUx. PubliCS ~n Togo; 

Vu l'arrêté no 474/P. du 20 jllm 1946 fIxant le statut du 
cadte local· serond'ai~ des iClt"mins dë fer du Togo; 

Vu l'arrêté no 339-51/P. du ·23 mal 1951 )nstttuant Une 
hiérarchie transitoIre'· des Ch:emlnS (lie Fier et du wharf du 
~go; . 

Vu l'arrêté 110 34,t-51{P, du 23 mat 1951 portant .""'tion 
du cadre supérieur' des Commis des ser\1ces AdmimstratifS; 
finanCIers et Comptables au Togo; 

Vu l'avis émIS par l'Assemblée Représentathre du Togo 
dans' sa séance du -( février 1952; 

le consêit prIVé el'}tendu dllns sa ·séance du 13 févrIer 195'2; 
". 

Vu l'approbation minlStérJel!e donnée par dépêche "" 32.079
PEL-BE du \1 juillet 1953; .. 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, Le recrutement. dàns les ca· 
dres klcaux des Commis d'Administration et des Ecri· 
vains des Chemins de Fer et du Wharf du Tog-o. 
est suspendu. . . ·r 

Ces cadres disparaltront par Voie d'extinction. 

ART. 2. - A compter du 1er janvier ·1953, il est 
créé au Tog-o un cadre supérieur des services adminis- ., 
tratifs, Financiers et Comptables, dont le personnel 
est li la disposition du Commissaire de l~ République. 

Ce cadre fonne deux corps: 

- le Corps des Commis des Services Administr'àtifs, " 
Financiers et Comptables; 

- le Corps des Secrétaires d'administration. 

Le statut particulier de ces corps, prévu à l'arti. 
de 2 de l'arrêté n<1 147-52;P. liu 13 février 1(}S2, 
applicable à oompter de la date ci-déssus aux fonc
tionnaires desdits corps est déterminé conformément· 
aux dispositions du présent arrêté. 

TITRE 1 

Corps des 	 Comnifs des Services Administratifs. 
Financiers ,et Comptables.. < 

CHAPITRE PREMIER. 

Dispositions Qéttéra6es. 

ART. 3. Les fonctionnaires. du Corps des Com
mis des Services Administratifs, FinancierS et Comp· 
tables, concourent à l'Administration Générale des 
divers Services administratîfs, techni<!11es et financiers 
du Territoire du Togo. 

Quels que soient leur grade -ou les fonctions dont 
ils sont chargés, ils sont t~ujours subordonnés aUl( 
fonctionnaires 'du Corps des Secrétaires d'adminis.. 
tràtion. 

AnT. 4. . La hiérarchie, le classement indiciaire 
et la péréquation du Corps des Commis des Services 
administratifs, Financiers ·et Comptables, sont fixés 
par le tableau ci.après: 
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GRADES ET ECHELONS 


Commis principal de classe exceptionnelle 

C9mmis principal ~ échelon 

2e échel-on 

l oréchekln 


COnimis de 1re classe 3' écheLon 

2' échelon 

1er échelon 


Oommis de 2& classe 4' écheLon 

3e éd!eIron 
 " 
2e échelOn 
1er échelon 

- Commis stagiaire : 

' INDICES PÉ~ÉQUATION 
1 

558 

536 
514 

49~, 

470 
447 
424 

402 
380 
357 
335 

335 

l 
1 

--!\ 

) 
1 

\ 
1 

1 

10 0/0 

20 % 

30 Ofo 

40 0/0 

, ' 

Le personnel du C-orps des Commis des Services 
,>Administratifs, Financiers et Comptables est répar
il en trois grades : 

101 - Les Commis principaux 
'!il ....,. Les Oommis 'de he classe, 
':Jii - Les Commis de 2e classe, 
Le grade de Commis principal oomporte une clas· . 

:/le exoeptionnelle, 
Le -grade de' Commis de 2' classe comporte 4 éche· 

:Ions, 
Les grades de Commis de 1 re classe et de-- Commis 

:principaI oomprennent 3 écheLons. 
La classe exceptio~nelie de Commis principal corn· 

;porte un seul échel":ln, 

CHAPITRE Il. 
Recrutement, 

,ART. 5, - Le nômbre maximum de Commis à ad· 
:meître dans le Corps est fixé, chaque année, par 
,déCision du Commissaire' de la République, 

,1"1 - Peuvent être riommés commis stagiaires: 
Au CO/UXillrS dlrect - Les candidats pourvus de 

l'uri des diplômes suivants: ' 
Brev.et élémentaire; 

,-' Br,eyet de fin d'étude's secondaires du 1" cycle; 
- Brevet d',enseignement commercial ou diplôme 

:reoonnu éq,uïvalent par la Direction de l'Enseignemeut, 
,et ayant subi, en outre, avec succès, les épreuves 
<l'uu concours dont les modalités et le programm'C' 
,sont .indiqués à l'annexe [ du présent arrêté, 

'PI Peuv,ent ,être nommés C-ommis de 2e classe 
1er échelon les f",nctionnaires de l'ancien cadre local 
d<:s Oommis d~administrati-on du Togo, les Secrétaires 
:dactylogr~p'hes et les écrivains du cadre local des 
,Cheniins de· fer et du Wharf, ayant 5 anS de ser· 
',vices .effectifs dans le cadre et ayant subi avec suc· 
.::ès [es .épreu\tes ,d~llll colU:OllrS profiessj;ofZltel dont les 

modalités et le programme sont fixés à' l'annexe (( 
du présent arrêté., , 

3°1 - Les agents pc.ovenant des cadres ci·dessus 
1: 

seront soumis à un stage, ' 
Le stage sera rappelé dans la limite d'un an' pour 

l'avancement. ' 
40/ - La possibilité de se présenter aux différents 

concours directs et professionnels est limité il' ti'ois' 
fuis pour un même candidat. : - , , 

50/ - L'âge maximum des candidats admis à se 
présenter aux oonoours profc,ssionnels est fixe à' 35 
ans, cette limite pouvant, sans toutefois dépasser 38 
ans, être prolongée d'une durée égale li celle des 
services militaires, 

Les candidats sont admis 'suivant les pOlll:centa·
ges fixés comme suit : ' , ' 

Concours direct: 80 Ofo 
Conoours pr.ofessionnel: 20 010 

SI dans un mode de recrutement le ,nombre des 
candidats ne permet pas d'atteindre le pourcentage 
fixé ci-dessus, la différence entre ce nombre et celuÏ 
des places prévues pourra être ré'partie proportionnel. 
lement entre les autres modes de recrutement. 

ART, 6: - Les candidats admis dans le Oorps des 
C-ommis des Services Administratifs,' Financiers et 
Comptables,· autreme)1t qu'au ooncours professionnel, 
doivent accomplir ,en qualité de foncHonnaires sta
giaires le stage d'une année règlementé par le titre 
Ill, chapitre 1er, de 'l'arrêté n" 147-52(P, du 13 février 

,1952. ' 
Le temps de stage est rappelé' dans la limite d'un 

au pour l'avanoement. 

CHAPITRE III. 
AvalWement. 

'ART, 7, - IJes" avancements de grade se font 

uniquement au clioix par '.'Ole d'inscription à un ta

bleau d'avancement oonformél)l'ent aux dispositions du" 

TItre V de l'arrêté nO '147.52/P, du 13 février 1952. 
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Les av'ancements d'échelon sont fonction,s de l'an
cienn'eté oonformément au titre V de l'arrêté no 147
52/P. du 13 février 1 CJ52. 

ART. 8. - Sont pmmus Commis de 2'· classe (1" 
écnelon) le.s Commis stagiaires titularisés en fin de 
~tage. 

Peuvent ,seuls être pmmus : 

Comniis de 1re classe (1 er échelon )-Ies Commis 
de 2<_ classe <1'1' ont ,effectué- une année de service 
il. l'échelon le plus élevé de ce grade et oomptant 4 
ans de services effectifs dans le Corps. 

Comnüs principat (1er échelon), -les Commis de 1re 
classe qui onteftiectué 2 années de s'ervice à l'échelon 
le plus élevé de ce grade et .oomptant 8 anS de 
services 'effectifs dans le Corps dont 4 ans dans le' 
grade de Commis de 1re classe. 

Comnüs principal de class'fJ exceptümn.elle - les Com
., mis principaux q;ui ont effectué trois années de service 

au 3e échelon du grade de principal et comptant 12 
anS de services effectifs dans le Corps, dont 4 ans 
dans le grade de Commis principal. 

ART. 9. - Le tempS à passer· dans chaque échelon" 
sauf le plus élevé de cha'que 'grade 'est 'de 2, ans. 

. 101 - COlnlJiis des services adntinistratit,s, !ilian.c,urs 'et C01f1-pta/j~o;. 

Cadre· Supérieur des Services 

Administratifs, Financiers et 


ComptabJes du Togo 


Cis. Ppal. hors classe. 

apr!;S 8 ans • 
aprè'S 4 ans . . . 
avant 4 ans • 

lCls. Principal: 

après 36 mois 
. après 18 mols . 

avant 18 mois 

Commis: 


après 18 mois. 

·avant 18 mois. 


;'Commis stagiaire . 

Indices 

locaux 

558 
525 
491-

447 
424 
402 

357 
335 

335 

CHAPITRE IV 

- -:~')- - Dï.spositiPns diverses. 
"~ 

ART."iO. ~ Le nombr,e des fonctionnaires du Corps; 1des- Commis des Services administratifs, Financiers .. 
et Comptabl'es en position de détachement ou de dis ,ponibilité sur I,enr demande ne pent 'excéder pour
i'-ensemble de ces denx positions 200f0 de l'effectifs , ~ -,gLObal du Corps. 

Les fonctionnaires détachés depuis 10 anS peuvent 
être intégrés dans le Corps des Commis 'des Services 
administrattifs, fiinanciers -et comptables, ,à égalité d'in
dice ou à indice imméd,iatement ,supérieur et sous, j 

réserve qu'ils remplissent les oonditions statutaires. . j
prévues par le présent arrêté. , 

. , 
, CHAPITRE V 

Dispositions transitoiNs. 

ART. 11. - Seront reclassés pour compter du 1er 
- .~ 

janvi'er 1953, dans le Corps des Commis institué.- ,~_I" 
par l'e présent arrêté; oonfmmément aux tableaux. ~ 
de coiiCordance ci-après: '.' î 

1<» - Il'\'s likmdionnair·es 'd~ ca\:lre des' Commis- ,~ 
des Services Administratifs, Financiers et comptables 1 
du Togo, ell serviCe au 31 décembre 1952; .~ 

20) - lies écrivains des chemins de fer et du whaTf. j 
appartenant à la hiérarchie transitoire créée' par ar- ~ 
rêté n~ 339-5l/P. du 23 mai 1951, et en service aU 31. :' 
décembre 1952 . 

Corps des Commis des Services 

A.dministratifs, Financiers et 


Com ptables. 


Cis. Ppal. cl. except. 
Cis. Ppal. 3< échelon. 
Cis. Ppal. 1" échelon .. 

Cis. 10 cI. 20 échelon. 
Cis. 1" cl. 10 échelon. 
Cis. 20 cl. 40 échelon. 

Cis. 2'> cl. 20 échelon. 
Cis. 20 cl. 1" échelon. 

Commis sta giaire . . 

Indices 
Observations 

locaux 

558 
536 
491 

447 
424 
402 

357 
335, 

33~ 

Ancienneté oonservée: 
Anc. limitée à 3 ans 
'Anc. sup. à 2 ans qons_ 

Ane. limitée à 2 ans 
Anc. limitée à 2 aIlS' 

Anc. limitée à 1 an_ 

·i-,
Anc. limitêe ir. 2' anS' . 
Ane. limitée à 1 am 

Ane. de stage conserv.ée 

\-.:j 

http:conserv.�e


.... 
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'2P/ EcriVains 'des Chemilts de Fdr apparfelUlnt à la hiérarchie trdll'pitoire. 

Hiér'archie transitoire des 

Ecrivains du C. F. T~ 


et du Wharf 


:Chef écrivain Ppal. de 
'1 '" classe : 
2" classe: 
'3e classe' 

'CQef écrivait' de: 

lee classe: 

2i> 'classe: . 


Ecrivain hors classe 


. Ecrivain principal de 
le,. classe: . 
2. classe: 

Ecrivain de : 
1'" classe: 
2i> classe: 

, 3~·classe 
4" classe 

:Ecrivain stagiaire. 

In~ices 

locaux 

558 
538 
518 

495 
475 
475 

445 
423 

401 
379 
357 
33" 

335 

AR.T. 12. - Dans un' délai de 2 anS à compter de 
:la date de parution du présent arrêté, 'les agents 
,des cadres locaux des Oommis d'administration el 
,des écrivains des Chemins de Fer pourront, au titre 
,de la qualification professionnelle; sur leur demande 
,et sur proposition des chefs de service, de bureau, 
<ou des Commandants de Cercle, et après examen 

. favorabLe de la Commission de classement, être inté
grés dans le corps des Commis des Services Adminis
;tratifs, Financiers et Comptables, sous réserve d'av-oir 
l'empli ks fOnctions énumérées ci-dessous: 

.10 -, Commis d'administration Ol! écrivains des 
,chemins de fer ayant rempli 7 ans les fonctions 
d'agent spécial; 

20 - Commis d'administration ou écrivains, ayant 
,exercé pendant 7 anS les emplois de chef de section 
dans un service ou bureau du Territoire; 

'30. - Commis d'administration ou écrivains, ayant 
:rempli pendant 7 ans les functions de chef de secré
tariat au Cabinet du Oommissaire de la République 
.ou dans un service ou bureau du Territoire; 

40' - Commis d'administration ou écrivains qui 
.ont exercé pendant 7 ans au moins les fonctiolÎs de 
secrétair:e municipal d'une commune Mixte; 

50 - C0mmis d'administration ou écrivains ayant 
';assuré le Commandement par intérim d'un poste ou 
&l'.une ,Suhdivision sous 'la direction du Commandant . ' , 

Corps des Commis des Services 

Administratifs, Financiers et 


Comptables 


Cis. Ppal. cl. except. 

Cis. Ppal. 30 échelon 

Cis. Ppai. 20 échelon 


Cis. Ppal. 10 échelon 
Cis. 10 cl. 3" échelon 
Cis. 10 cl. 3D échelon 

Cis. 10 cl. 2<' échelon. 

Cis. 10 cl. 1" échelon 


Cis. 20 cl. 40 échelon 

Cis. 2<' cl. 30 écheLon 

Cis. 20 cl. 20 échelon 

Cis. 20 cl. 1~ 'échelon 


Oommis stagiaire . 

Indices 
locaux 

558 
558 
536 

536 
. 491 

491 

447 
424 

402 
380 
357 
335 

335 

. Observations 

Ancienneté oonservée 
Ancienneté néant 
Ancienneté néant 

Ancienneté néant 
Ancienneté néant 
Ancienneté néant 

Ancienneté oonservée 
Ancienneté conservée 

. 

Ancienneté oonservée 
Ancienneté conservée 
Ancienneté conservée 
Ancienneté oons·erVée 

Anc. de stage oonservée 

, 
·i' 

de Cercle pendant une période de 7 ans au moins,' 
>et régtulièeement invlestis par un acte de l'Autorité' , 
administrative; ! 

(P - Commis 'd'administration <ou écrivains ayant 
:~ 

remph pendant 7 ans au. moins les' fonctions de 
oontrôleur ou de contrôleur rédacteur des oontribu
tions directes,' titulaiees d'une lIivisi'On de contrôle, 
(service actif) ou chef de bureau des rôles, du con
tentieux ou de la taxe sur !es transactions; 

70 _ Commis d'administratl:on où écrivains qui, 
par leur oonnaissance de toutes les attributions d'un 
bureau de l'Enregistrement, des Domaines, du Tim
bee, de la Conservation Foncière et de la Curatelle ., 
aux ,successions vacantes, ont rempli 'pendant 7 ans 
au moins les f'Onctions d'adjOint au gestionnaire dudit 
bureau; 

,I:'I' - Commis d'administration, 'ou écrivains ayant 
rempli pendant 7 ans les' fonctions de comptable 
gestionnaire, d'un service ou d'une Subdivision im

. portante des Travaux Publics; 
~.90'~ Oommls d'admi!1Îstration ou écrivains ayant 

exercé pendant 7 ans les fonctions de chef de section 
~ans une \tféS(Ocerie ou bien ayant .. tenu penOant, 
le même temps, en qualité d'adjoint aux payeurs, 
préposés <lu. Trésor ou chef.s de service des Tré
soreries, les emplois de comptabilité et de contrôle 
limitativement énumérés ci-après-: 

.',
" 
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A - Tenue des livres: 

a) ~ De comptabilité générale. (journal, grand· 

livre, comptes divers); 


b) - De comptabilité budgétaire (service de l'E
tat, locaux nunîcipaux);.· . 

.. c) - De comptabilité des offices et établissements 
publ~cs. 

B - Contrôle des ordonnancements, de l'apurement 
des agences spéciales, du reoouvrement des impôts et 
amendes des tribunaux, ainsi que du paiement des 
pensions. 

100 - Commis d'administration ou écrivains ayant 
exercé pendant 7 anS dans un Bureau des Finances 
ou un sous-ord<lllnancement Ies .fmplois énumérés ci· 
après: 

apurement des agences spéciales; 

apurement des transmissions TogÜ'-Métropole. 

1",' - CommJ.s 

._..•  . , .'" 

Ain. 13. .:.... Ces intégrations auront. èffet pour· 
oompter du premier jour du trimestre qUI suit la. 
d~te de mise en vigueur du présent arrêté dans k 
cas où les conditions susvisées étaient acquises à 
cette date >Olt pour compter du premier jour du tri· 
mestre qui suit la date à laquelle elles ont été tem·· ,
plies i ., ,.Durant la p·érlode de deux. anS prévue à l'article· 

.~12, les demandes d'admission ne seront recevables 
lque pendant un délai de trois mois, à compter. de· '1la date à laquelle le droit à l'intégration sera ott·· 

vert. 

Les agents qui n'auront pas formulé leur demande' 
dans ce délai·· seront considérés comme· ayant opté: 
pour Je maintien dans leur ancien cadre local. 

U:s 'intégratIons se feront conformément aux ta
bleaux de conoordance ci·dessous: 

d'administration. 

_... 

Cadre local des Commis Indices 

d'Administration locaux 

, 

, 

C<Jmmis principal de : 

1,e classe ..· . 
2e classe · . . 3e classe , .· . 

CommIS ordiuaire de: 

1'. classe 
2" classe 

Comm{s adjoint de : 


.Hors classe 

1'" classe 
 · 
2" classe · 
3" classe .· 
4~ classe · 
5e classe · li" classe ., , 

, Commis stagiaire: . 

530 
495 
465 

435 
410 

410 
375 
360 
345 
330 
315 
300 

290 

Corps des Commis dei Services Indices ADcienneté c:iv,ilo 
Administratifs, financiers et 

Comptables locaux conservée 
, 

Cis. Ppal 3e échelon. 
Cis. Ppal. 2" échelon. 
Cis. 10 cl. Je échelon. 

• 

Cis. 10 cl. 2e échelon. 
Cis. 1" cl. 1er échelon. 

Cis. 10 cl. 1er écbelon 
Cis. 2<> cl. 3e échelon 
Cis. 2'> cl. 3e échelon 
Cis. 2<> cl. 2" échel<Jn 
Cis. 2<> cl. let échelon 
Cis, 20 cl. le, echelon 
Cis. 2<> cl. 1.r echelon 

. 

. 
· 
· 
· 

Cis. 2<> cl. l~r échelon · 

536 
·514 
470 

447 
424 

, 

424 
380 
380 
357 
335 
335 
335 

. 
.335 

Ancienneté oonservée ,. 
Néant 

Ancienneté oonservée. 

Ancienneté 6 mois
•

Ancienneté 6 moiS. 
.·1' ,, 
'~I 
" 

Ancienneté 6 mois 
Ancienneté oonservée 

Néant 
Àncienneté 6 moiS 
Ancienneté oonservée -,

Néant 
Néant 

Ancienneté de stage· 
oonservée 
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'rI - Edivaim desCh'Ctnins de Fer et au Wharf . 

Cadre local des Chemins 

de 'Fer et du W'harf :" 

Chef écrivain Ppal. de : 

1'" classe 
2~ classe . 3e classe 

Chef écrIvain de : 
1«\ classe . '.
2e dasse · 

Indices 

locaux 
i 

530 
495 
465 

435 
410 

Carpio des Commis des Services 
Administratifs. Financiers et 

Comptables 

Cis. Ppal 3. échelon.. 
Cis. Ppal. 2e échelon 
Cis. 10 cl. 30' écheJ,on: 

Cis. 1" cl. 2" échelon. 
Cis. 10 cl. 1er échel.on. 

..• 

Indices 

locaux 

53(\ 
514 
470 

447 
. 424 

.. 
Ancienneté civile 

conseryée 

Ancienneté conservée 
Néant 

Ancienneté oonservée 

Ancienneté oonservée 
Ancienneté 6 mois 

Ecrivain principal de : 

Hors classe . 
11'11 classe 
2JI classe · . . . 

Ecrivain de : 

1«\ cla·ssé . . 
2< classe 
(jII! dasse · . 
4. classe 
Stagiaire . 

410 
375 
360 

345 . 
330 
315 
300 
290 

. 

Cis. 10 cl. 1er échelon 
Crs. 20 cl. Je échelon 
Cis. 20 cl. 30 échelon 

Cis. 2b cl. 2. échelon 
Cis. 20 cl. le, \!chel.on . 
Cis. 20 cl. 1'" :éclJ.elon 
Cls. 2b cl. 1er 'échelon 
Cls. 20 cl. 1er échelon 

424 
380 
380 

357 
335 
335 
335 
335 
. 

Ancienneté 6 mois 
Ancienneté conservée 

Néant 

Ancienneté 6 mois 
Ancienneté oonservée . 

Néant 
Néant 

Ancienneté de stage 
conservée 

TITRE Il 

Corps des Secrétatres d'odministratùm. 

CHAPITRE 1 
DisposiUOlls géitéraf;es. 

ART. 14. Les fonctionnaires du Corps des Secré
:taires d'Administration sont appelés fi servir dans 

GRADES ET ECHELONS' 

Secrétaire principal d'administration de classe excep
'fôonnellc : . • . . . . . . . 

"ecrétaire principal d'administration: 

JO échelon: 
2e éclJ.elon: 

1..... échelon: 

Secrétaire d'administration de 1 ... dasse: 

3l échelon: 
2'1: éclJ.elon : 

1,i·· échelon: 

Secrëtàire d'administration de 2e classe: 


3e· éclJ.elon : 

20 échelon: . 


1" échelon: 


'Seer.étàire d'administration stagiaire: 


les diven; services Financien; et Comptables du Ter
ritoire du Tog{) et dans les services du TréSOr et de , 
l'Enregistrement. 

ART. 15. - La hiérarchie, le' classement indiciaire 
et la péréquàtion du Corps des Secreta.ires d'Admi
nistration sont fixés par le. t~.bleau ci~après: 

·····-1-

INOIC.ES 

804 

782 
748 
715 

681 
637 
592 

547 
503 
458 

413 
-...._~_. 

PÉRÉQUATION 

l 
) 

1 

~ 

100/0 

20°/0 

30°/0 

,, 

, 

.' 

1 

~ 
r 

http:INOIC.ES


- ,.. 
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L~ personnel du Corps des Secrétaires d'Adminis. 
tratIon est réparti en trois grades. 

1"1 Les Secrétaires principaux d'Administration. 
'}!lI - Les Secrétaires d'Administration de 1", clas· 

se. 
""1 Les Secrétaires d'Administration de 2< clas· 

se. 
le grade de Secrétaire principal d'administration 

oomporte une classe exceptionnelle. 
Les grades de Secrétaire d'administration de 2tl

classe, de 1re classe et de secrétaire principal d'ad
ministration oomprennent chacun 3 _écnelons. 

La classe exceptionnelle de Secrétaire principal d'ad
ministration oomprend un échelon unique. _ 

CHAPITRE Il. 
Recrllte.lnent. 

ART. 16. - Le nombl1e maximum des Secrétaires 
d'administration à admettre dans le corps -est fixé, 
chaque année, par décision du O)mmissaire de la 
République au Togo. 

lOI - Peuvent être nommés Secrétaires d'adminis
tration iSlagiaires: 

Au CO/UJO,u;s d;nect: Les candidats pourvus des 
diplômes sui vanls : 

Baccalauréat, 
Brevet Sup-érieur, 
Certificat de fin d'études d'une Ecole Supérieure 

de Comm:erce ou dip'lôme reconnus éqUivalents par 
la I)irection de l'Enseignement _et ayant subi, en 
outre, avec succès, les épreuves d'un ooncours dont les 
modalités et le programme sont indiqués à l'annexe 
1ll du présent arrêté. 

'}!lI - Peuvent êt,e nommés Secrétaires d'adminis
tration de 2< classe (1"< échelon) les fonctionnaires 
du Corps des Commls des Services Administratifs, 
Finanders et Comptabl,es, ayant 5 ans de Services 
effectifs dans le cadre. ,et ayant subi avec succès 
les épreuves d'un concours pro1e#tofltiel dont les 
'inodalitéset le programme sont fixés à l'annexe IV 
du ,présent arrêté. 

-301 - Les agents provenant du oorps des commis 
seront ,;oumis à un stage: 

Le stage sera rappelé dans la limite d'un an pour 
l'avancement. 

40/ - La possibili.té de se présenter aux différe!lts 
concours directs et professionnels est limitée à trois 
fois pour un même candidat. 

50! L'âge maxi~um des candidats admis à se 
présenter aux concours professionnels ,est fixé à 3>5 
.ans, cette limite pouvant, sans toutefois dépasser 38 
.ans, être pmlongée d'une durée égale à celle des 
services militaires. _ 

Les candidats seront -admis' suivant les pourcen· 
tages fixés -oomme _ suit : 

Concours direct :- 700;. 
Concours professionnel: 300/. 

Si dans un mode de recrutement, l'e nombre a~s 
candidats ne permet pas d'atteindre le pourcentage 
fixé ci-dessus la différ,ende entre ce nombre et celui 

des places prévues pourra être répartie proportion
nellement entre les autres modes de recrutement, 

ART. 17. - Les candidats admis dans le Corps des,

secrétaires d'Administration, autrement qu'au oonoours, 

professionnel, doivent accomplir en qualité de- fonc. 

tionnaires stalgialres, le stage d'une année réglementé! 

par le titre 1II cnapitre 1" de l'arrêté nO 147-S2/f>.. , 

du 13 février 1952. 


Sont promus Seèrétaires d'Administration de 2e clas· 

se (1er échelon) les Secrétaires d'Administration sta

giaires titularisés -en fin de stage. 


peu vent seuls être promus : 
- Secrétaires _d'administration de 1re classe (1" 

échelon), les Secrétaires d'administration de 'J.e classe, 
qui ont effectué une année de service li l'échelon le 
plus élevé de ce grade et comptant quatre années,
de services effectifs dans le Corps. r Secrétaires principaux d'administration (1er éche.

- Ion) t,es Secrétaires d'aKlministniHon 'de 1'" classe;, 
qui ont effectué Une année de service. à l'échelon_ 
le plus élevé de ce grade et comptant 8 anS de ser·
vices effectifs dàns le corps, dont 4 anS dans le gra·, 
-~ de secrétaire d'administration de Ir. classe. 

Secrétaires principaux- d'administration de das·, 
se exceptionnelle, les Secrétaires principaux d'admi
nistration qui ont effectué trois années_ de services, 
au 3· éche~n du. grade de principal et comptant 12-. 
ans de servIces effecllfs dans le corps, dont 4 ans: 
dans le grade _ de secrétaire' principal d'administra., 
tian. 

ART. 18. - Le temps à pass,er dans chaque échelon", 

sauf le plus élevé de chaque grade, est de 2 ans. 


CHAPI'fRE IV. 
Dispositions Diverses. 

ART. 19. -' Le nombre de f,onctionnaire» du Corps: 

des Secrétaires d'administration en position de déta·, 

chement ou de disponibilité sur leur demande ne

peut ,excéder, pour l'ensemble de ces deux positions .. 

200/0 de l'effectif global du Corps. . 


Les functionnaires détachés depuis 10 ans peuvent_ 

être intégrés dans le Corps des Secrétaires d'ad

ministration à égalité d'indice ou à un indice Î!nmé

diatemen! supérieur eL sous réserve qu'ils remplissent_ 

les conditions prévues par le présent arrêté. 


A 
CHAPITRE V. -1 

Dispositions Transito;"es. 
ART. 20. - Dans un délai de 2 ans à compter' 


de la parution du présent arrêté, des concours pro·

fessionneIs spéciaux seront o:uverts aux agents ap·

partenan! au cadre local des Comptables des, Tm·, 

vaux Publics, -et des Comptables de l'ancien cadre 

seoondaire des Chemins de Fer, titulaires du bacca·

lauréat ou comptant cinq ans de services dans_ ces 

cadres. 


Les modalités et le programme des conoours sont: 

fixés à l'annexe V du présent arrêté. Les intégrations 

se feront conformément au tableau de concordance_ 

ci-dessous. 

http:possibili.t�
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Id! _ Comptanfel'; da cod/e tocMacs Travallx panNes. 

Cadre Local ,Supérieur des 
1~rav~ux Publics du Togo 

Indice 
local 

1 

Cadre Supérieur des Services 
Administratifs, Financiers et 

Comptables du Taga 
1 

! 

Indice 
local 

1 

Ancienneté civile 

conservée 

,C'Ûmptabie Principal: Secrétaire d'administra. 
tion 2. classe. 

avant 18 mois-
- après 18 mois . 

après 36 mois 

- 436 
469 
503 

10 échel'Ûn . . 
20 échelon · . 3· échel'Ûn · . 

458 
503 
503 

Néant 
Néant 

Ancienneté oonservée 

'Chef Gomptable : Secrétaire d'administra
tion de 1re classe 

avant 2 ans . . . 
- après 2 ans . 

, 
558 
603 

10 éeheÙ)n . . 
20 échelon · . 

592 
637 

Néant 
Néant 

-Chef Comptable Ppal. 

- avant 2 ans . 
- après 2 ans. . . , 

659 
704 

3e éeheton. . 
Secrétaire Ppal. d'ad~i-

nistration 1er echclQl1. 

681 
715 

, Néant 
Ancienneté 6 mois 

, •.... 

201 - Comptantes de l'ancien cadre seco1Ulaire aes Chemins de Fer. 

.comptables de l'ancien cadre 
~econdaire des Chemins de 
Fer. (Arrêté 0' 474iP. du 

20/6/46) 

Indice 
local 

Cadre Supérieur des Services 
Administratifs, Pinanciers et 

Cfimptables du Togo 

Indice 
local 

-
Ancienneté civile 

conservée 

.. 

-Gomptab'les à l'indice . 402 Secrét. d'adm. stagiaire 413 Ane..stage consv, 
» » 424 Seerét. d'adm. zecl. leréeh. 458 Ane. néant 
» » 446 » » 458 Anc. 6 mois 
» » 469 Seerét. d'a dm. 2ed. 2e éeh. 503 Ane. néant 
» » 
» » 

491 
495 

». » 
» » 

503 
503 

Ane. 6 mois 
Ane. 9 moÏ!S 

» » 507 Secrét. d'adm. 2ecl.:Je éeh. 547 Ane. néant· 
» » 513 » » 547 Ane. néant 
» » 524 » » 547 . Ane, néant 
» )) 536 » » 547 Ane. 6 mois 
» » 544 .» » 547 Ane. 1 an 
» » . 549 Secrét. d'adm. lr~ cl. 1cr éeh. 592 Ane. néant 
» » 558 » » 592 Ane. néant 
.» » 562 » » 592 Ane. néant 
» » 
.» » 

565' 
580 

» »' 
» » 

592 
592 

Ane. néant 
Ane. 6 mois 

'» » 594 Secrét. d'aclm. 1re cl. 2" éeh. 637 Ane. néant 
jp » 600 » » 637 Ane. néant 
» » 603 }) » 637 Ane. néant 
» » 609 » » 637 Ane. néant 
." 

, , » 614 » » 637 Ane. néant 
» » 618' l) » 637 Ane. 6 mois 

" » 6:25 » » 637 Aue. 1 an 
'» » 636 » » 637 Ane. 18 mQis 

." » 638 » » 637 Ane. 2 anis 1 
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Comptables -de Tancien cadre 
:r;econdaire des Chemins de 
For (Arrêté nO 474jP. du 

20/6/46) 

Comptables à l'indice. 
» » 
» » 
» » 
» » 
» » 
» » 
» » 

" » 
» » 
» » 
» » 
» » 
» » 
» )) 

Indic. 
)"c.1 

647 
654 
658 
670 

• 	678 
681 
687 
692 
696 
704' 
712 , 	716 
723 
7301 

737 

Cadre SlIPérieur du Services 
. Administratifs, Financiers et 

Compt.bles du Togo 

, 
Secrét. d'adm. 1>10 cl. 3e éeh. 


» » 

» » 


,)} » 
» » 
» » 

Secrét. Ppàl. d'adm. 1er éeh. 
'» » 
» » 
» » 
» » 
» ~ » 

Secrét. Pp,al. d'adm. 2t éeH. 
» 

» 


ART. 21. - Le présent arrêté qui abroge toutes 
dispositÏ()ns antérieures et notamment l'arrêté no 341
51/P. du 23 mai 1951, sera enregistré, publié et 
oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 juilJet 1953. 

, 	 P. Le commissaire ae la Républiqae en congé, 
, Le secrétaire général, 

Y. GAYON. 

ANNEX,E 1 li l'arrèté no 545-53/CP. da 27 ;aillet 
• .t953 ffxant I.e statut particulier da cadre supérieul 

des Services Administratifs, Financiers et comp
tables du Togo. 

Le oonoours direct pour l'emploi de Commis sta
giaire des ServICes Administratifs, Financiers et CQmp
tables opmporte quatre épreuves écrites: 

EPREUVES 


CompositiollFrançaise 

Mathématiques : 

Droit Administratif. 

Oéographie _ . _. 


Cœfficients Durée 

, 	 3 3 	heures 
3 	heures1 3 
3 heures2 

, 	 2 3 	heures 

Chaque matière sera notée de 0 à 20. 

TQute note inférieure à 7 sera éliminatoire; 

Une IlOte Unique d'écriture et de présentati4)ll de 


o à 20 avec ooefficient 1 sera attribuée à l'ensemble 
<les quatre épreuves, 

I.;e nombre minimum de points exigés pour admis· 
sion est 132 points. 

» 
)) 

1 


Indice 
10c.1 , ' 

681 
681 
681 

, 681 
681 , 681 . 	715 

, 	715 
, 	 715 

715 
715 
715 
748 
748 
748 

' , 

Ancienneté civile 
conservée ! 

j 
. "J 
"Ane. néant, 

Ane. néant l 
Anc. néant ~ 
Ane. 6 mQis 

" 
:1 

Ane. 1 an l,
Ane. 2 ans 
Anc. néant 'l 
Anc. néant , :~ 

Ane. néant "1 
Ane. 6 mols -j 

Ane. 1 an : '! 

..Ane. 2 ans 

Ane. néant < 

Anc. néant ., 

Anc. 6 mots .' 


1 	 ~ 

Les sujets des épreuves de Français, mathémati
ques et Qéographle sont choisis par le Commissaire 
de la République au TogQ entre ,deux séries propo ,
sées par le Directeur de l'Enseignement et portant. 
sur le programme officiel du Brevet Elémelltaire. 

Le sujet de Droit Administratif est choisi par le 
Commissaire de la République au Togo entre deux 
sUJets proposés par le Secrétaire Oénéra1 et portant " 
sur le .programme suivant: . ,'1 

:-- La oonstitution de la République Française, 
- Organisation de l'Union Française, 
-, Le Contentieux Administratif, 
- Les fonctionnaires: définition, recrutement, sta

tut (cadres généraux, cadres OOmmuns supérieurs, ca
dres locaux). 

- Réglementation du travail. Conventions Collec
tives. 	 ' 

- Domaine public, oomaine privé, concessÏ()ns (pro
"viSOires et définitives), expropriation pour cause d'uti 

lité publique. 	 ' 

La Commission' de correction des épreuves est dé':' 

signée par Décision du Commissaire de la République' 

au Togo. 


Elle oomprend : 
I.;e Secrétaire Général 'DU son Délégué Président' 
- Le Chef du Service des Finances ou 1 , .' 

$onDélégué . . • . . .. . . 1 
- Un Délégué' du Directeur de l'Ensei- M b :'

el/! re;:: gnement . • . , . . . . . • . . ' 
- Un Commis du Corps des Services 

Administratifs dans le gra:de 'le plus élevé , 
Ce conoours est soumis par ailleurs, aux règle J 

mentS généraux fixant les modalités et la discipli .~ne des oonoours -ouvrant aceès aux emplois, adminis-, ,,tratifs. 	 ,_ 

1
1,' 

1) 
1 

..~ 


